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25 janvier 2022 
  

Les points suivants sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Activités non législatives 

Affaires économiques et financières 

Une pièce commémorative de deux euros par la Slovaquie   

Affaires étrangères 

Déclaration ministérielle de l'Union pour la Méditerranée (UpM) sur 

l’emploi et le travail  

Approbation de l'ouverture de négociations 

  

Déclaration ministérielle de l'Union pour la Méditerranée (UpM) sur 

la recherche et l’innovation  

Approbation de l'ouverture de négociations 

  

Délibérations législatives 

Justice et affaires intérieures 

Directive modifiant la décision-cadre 2002/465/JAI du Conseil en ce 

qui concerne son alignement sur les règles de l'UE relatives à la 

protection des données à caractère personnel 

Adoption de l'acte législatif 

  

Directive modifiant la directive 2014/41/UE en ce qui concerne son 

alignement sur les règles de l'UE relatives à la protection des données 

à caractère personnel 

Adoption de l'acte législatif 
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Santé 

Règlement relatif à un rôle renforcé de l'Agence européenne 

des médicaments dans la préparation aux crises et la gestion de celles-

ci en ce qui concerne les médicaments et les dispositifs médicaux 

Adoption de l'acte législatif 

  

 

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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